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Résistance

L'école publique outragée : dénigrement des enseignants,
limitation de leurs droits, mise en place de jours de
carence, de contrôles ineptes en lieu et place d'inspections
formatrices...
l'école publique brisée : programmes inadaptés, aide
personnalisée inefficace (sauf pour tuer la nécessaire
concertation entre enseignants !), prise en charge des
difficultés scolaires abandonnée par faute de moyens...
l'école publique martyrisée : formation initiale indigente,
suppressions continues de postes au détriment de la
maternelle, des remplacements, des RASED...
mais l'école libérée... bientôt, grâce à nos actions et à
notre détermination ! 
La grève du 12 mars dans le Rhône sera l'occasion de
dénoncer la destruction de l'école et surtout de réclamer
les moyens dont nous avons besoin pour faire réussir tous
les élèves.
Les 100 autres départements se sont ou vont se mobiliser
aussi puisque partout, les opérations de carte scolaire
seront l'occasion d'outrager, briser, martyriser l'école. 
Ensemble, résistons pour la libérer !  

Bernard Bagaggia
Secrétaire départemental adjoint                         
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Mouvement 2012 - 1ère phase
Saisie des voeux :
du 22/03 au 05/04

GT Carte scolaire : mardi 28/02
CTSD carte scolaire : lundi 12/03 
Groupe de travail - 13 mars - personnels à besoins particuliers- allègement de service
CAPD - 29 mars- candidatures stages CAPA-SH- personnels touchés par unemesure de carte scolaire- PACD - PALD

- Temps partiels-personnels nommés à TP : 31/03/2012Demande de réintégration à temps plein :31/03- Congé de formation professionnelleCandidatures pour le 30/03/2012- Mise en disponibilité- dispo de droit : avant le 05/03- dispo sur autorisation 1ère demande : 15/04- renouvellement ou réintégration : 15/04

ANALYSES ET ACTIONS :
Réunions  d’Informations Syndicales

Mercredi 7 mars 2012
pour préparer la mobilisation du 12 mars

Voir lieux sur le site : http://69.snuipp.fr/spip.php?article884

12 mars : tous en grève !
Le SNUipp-FSU appelle 

les collègues du département du Rhône 
à se mettre en grève le 12 mars, 

jour du CTSD, instance au cours de laquelle l’IA
annoncera ses décisions de 

fermetures de postes. 
Avec 2 200 élèves supplémentaires 

et aucune création de poste, 
la carte scolaire fera mal aux écoles.

Faites remonter le nombre de grévistes de votre école :
http://69.snuipp.fr/greve_12_03/greve.html

Déclaration d’intention de grève à faire parvenir à votre IEN
au plus tard le jeudi 8 mars à minuit

( modèle de courrier : http://69.snuipp.fr/spip.php?article1140 )

TOUS EN GREVE LE 12 MARS
Le SE-UNSA, le SGEN-CFDT et la CGT se joignent à

l’appel du SNUipp-FSU

Permutations 2012
Résultats prévus le 12 mars 
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Le bulletin SNUipp Rhône
Informations est un outil

d’information et de
communication en direction
des écoles du département
du Rhône. Faites-le circuler

ou affichez-le. 
Participent à sa rédaction :

Bernard BAGAGGIA
Camille BASTIEN
Anne BOTTEON 
Christian DOMAS

Marie-Jeanne GARNIER
Benjamin GRANDENER 
Fabien GRENOUILLET

Pascale JOURDAN
Caroline KOMORN 
Patrick LABALME
Valéria PAGANI
Yannick LE DU

Fabienne LOREAU
Delphine MORAND-

DUMARSKI
Françoise MOULINIER
Laurent SERVONNET

Actualités,
mouvement, carte

scolaire, promotions,
... toutes les infos sur

internet

http://69.snuipp.fr 
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La circulaire Fonction publique sur la journée de carence en cas d’arrêt de maladie devrait être publiée dans les quinze
jours à venir. Le SNUipp est intervenu pour dénoncer cette mesure injuste.
“Le premier jour d’un congé de maladie constitue le délai de carence pendant lequel aucune rémunération n’est versée
par l’employeur” indique la circulaire qui devrait être publiée dans les prochains jours au Journal Officiel et que
dénoncent la quasi totalité des organisations syndicales de fonctionnaires. La mesure devrait s’appliquer tout
prochainement, les premiers retraits de salaires pourraient être effectués sur la paye de mars avec effet rétroactif
au 1er janvier. Sont concernés l’ensemble des fonctionnaires stagiaires et titulaires, mais aussi les agents publics non
titulaires. Les types de congés visés et le mode de calcul de la retenue sur salaire font l’objet d’une première note
technique du SNUipp consultable sur le site : http://69.snuipp.fr/spip.php?article1159 , dans l’attente du texte définitif.
Troisième bonne raison d’être en grève le 12 mars.

Jour de carence, la circulaire pour bientôt ! 

- les postes REP ? 
- les RASED ?
- les postes CLIN ?
- l’accueil des deux ans en maternelle ?
- la brigade de remplacement (qui devient une
brigade de contractuels) ? 
- le peu de moyens de formation qui reste :
suppression des CPC départementaux, rempla-
cement des PEMF par des MAT

101 GREVES DANS 101 DEPARTEMENTS
12 mars : le Rhône entre dans la bataille nationale, tous en grève ! 

Des fermetures RASED, 
postes REP, CLIN, ont été annoncées à Vaulx en Velin. 

Le 7 février, avec le SNUipp, 
le secteur a réagi :

13 écoles fermées, 60% de grévistes ! 
Le 12 mars, ce sera tout le département.
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2 200 élèves supplémentaires attendus à la rentrée 2012 = 70 postes à créer selon les seuils du département
(trop élevés d’ailleurs). Le ministère a pourtant décidé de ne créer aucun poste dans notre département !

Tous ensemble, disons NON ! 
C’est de créations de postes dont le service public

d’éducation a besoin et non pas d’une nouvelle saignée.
Préparons ensemble cette journée en participant

massivement aux RIS du 7 mars : 
de 9h à 12h dans tout le département

Venez construire la résistance du 12 mars avec nous et aborder
d’autres questions qui préoccupent la profession (jour de carence,
mouvement, contractuels, ...). Ces 2 X 3 heures d’informations
syndicales dans l’année peuvent être décomptées des 18 heures
d’animations pédagogiques ou de la journée de solidarité selon le
choix des enseignants y compris dans les circonscriptions où l’IEN dit
le contraire. Pour ce droit, on ne doit pas se priver ! les journées d’action

Si le directeur académique (nouvelle dénomination de l’IA) se félicite de n’avoir aucune perte de poste pour
la rentrée 2012 dans son département, on sait que pour faire face à cette vague d’élèves, il va devoir sacrifier
des dispositifs de l’éducation nationale. Les nominés sont : 

La direction générale des ressources humaines du
ministère a refait des propositions qui reprennent les axes
déjà présentés fin 2011. En bref, des entretiens profes-
sionnels réguliers seraient instaurés tous les trois ans entre
les enseignants et les IEN de circonscription. La notation
disparaîtrait, remplacée par un processus d'auto-
évaluation axé sur 4 critères. L'évaluation et le
déroulement de carrière seraient toujours liés.
L’avancement de carrière resterait aux mains de l'IEN qui

"émettrait des propositions de réduction d'ancienneté" pour
un certain nombre d'enseignants. Tous les enseignants
seraient alignés sur le rythme le plus lent c’est-à-dire
l'ancienneté. L'entrée en vigueur du dispositif serait
effective à la rentrée 2013 pour le premier degré. A noter
que l'augmentation du volume des passages à la hors-classe
(de 2 à 5% des enseignants par an) qui avait été un temps
envisagée n'est plus mentionnée. Etonnant, non ?
Deuxième bonne raison de se mobiliser le 12 mars !

Evaluation des enseignants : le MEN en remet une louche

Dernière minute : 
Nous venons d’apprendre que le Recteur, pour alimenter la brigage de remplacement exsangue du 1er degré, a de
nouveau autorisé le recrutement de 10 contractuels. Cela porte à 110  le nombre d’étudiants en charge de classe dans
le Rhône (80 compléments de temps partiels, 30 remplaçants) soit 62,5 équivalents temps plein. Autant de postes qui
auraient dû être occupés par des titulaires si le nombre de places au concours était suffisant. Quatrième bonne raison
de manifester le 12 mars !


